
 

 

FORMATION JURIDIQUE 
Les essentiels du droit du travail pour  
les managers 

CONTACT : 

Laurence CHEVREL – 02.99.87.42.80 – contact@fabrikservices.bzh 
FABRIK SERVICES, Organisme de formation agréé – n° 53 35 12241 35 

  

 

 
PUBLIC 

Toutes personnes 
amenées à manager des 

collaborateurs 
 
 

Nous consulter pour 
étudier avec notre référent 

handicap la faisabilité 
d’accueil selon le 

handicap. 
 
 

PRÉREQUIS 
Aucun 

 
 

 
QUALIFICATION DE 

L’INTERVENANT 
Experts Fabrik Services 

 
 
 

 
DURÉE 

3 jours 
1 jour en présentiel  
et 4 demi-journées en 
visio / (soit 21h) 

 
 

 
TARIF 

1 320 € HT  
la session de 3 jours 

(intra : nous consulter) 
 
 

 
MINI / MAXI  

Inter : 5 mini – 13 maxi 
Intra : 1 mini – 13 maxi 

 
 

 
MODALITES 

D’ACCES 
Fiche d’inscription à 

retourner 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

 
 
 

OBJECTIFS DE LA FORMATION 
 

▪ Connaitre les droits et obligations des managers dans l’application du droit du 
travail (congés, horaires, pause, règlement intérieur, CSE…) 

▪ Savoir utiliser le droit du travail comme outil de gestion des collaborateurs 
▪ Connaitre les risques encourus  

 

 

 

PROGRAMME DE LA FORMATION 
 
Partie I et II (1 jour) 
  
Gérer la discipline au sein de l’équipe dans le respect des règles légales  

▪ Le règlement intérieur 
▪ Les sanctions disciplinaires et procédures  
▪ Harcèlement moral, sexuel et agissements sexistes 
▪ La consommation d’alcool et de produits stupéfiants  

Etudes de cas pratiques et réalisation de quizz  
 
Les fondamentaux en matière de durée du travail 

▪ Temps de travail effectifs, durées maximales de travail et temps de repos 
▪ Le temps partiel 
▪ Temps d’habillage et de déshabillage 
▪ Temps d’astreinte 
▪ Les heures supplémentaires  
▪ Le décompte pluri hebdomadaire  
▪ Le forfait en heures sur l’année 
▪ Le forfait en jours sur l’année 

Etudes de cas pratiques et réalisation de quizz  
 

 
 

Partie III – Les règles applicables au contrat de travail (0.5 jour) 
▪ Les différents types de contrats de travail 
▪ La classification et les SMH (salaires minimum hiérarchiques) 
▪ Les clauses principales du contrat de travail 
▪ La rupture du contrat de travail  

Etudes de cas pratiques et réalisation de quizz  
 
 
 

Partie IV – Les avantages conventionnels et les congés payés (0.5 jour) 
▪ La prime d’ancienneté  
▪ La prime d’équipe successive 
▪ Le travail de nuit  
▪ Les majorations pour travail exceptionnel 
▪ L’indemnisation en cas d’absence maladie 
▪ Les déplacements professionnels  
▪ Les congés payés supplémentaires  
▪ Les congés pour événement de famille  
▪ La gestion des congés payés  
▪ Etc… 

Etudes de cas pratiques et réalisation de quizz  
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Partie V – Les essentiels des représentants du personnel et des 
délégations de pouvoirs (0.5 jour) 

▪ Le rôle et la composition du CSE et de ses membres 
▪ Les réunions du CSE  
▪ Les moyens de fonctionnement du CSE (local, heures de délégation, 

déplacements, etc.) 
▪ La formation du CSE 
▪ Les missions du CSE  
▪ La délégation de pouvoir en matière de sécurité et les conséquences sur la 

responsabilité pénale  
▪ Etc. 

Etudes de cas pratiques et réalisation de quizz  
 

 
 
 
Partie VI – L’essentiel des obligations liées à la santé et la sécurité (0.5 
jour)  

▪ Le DUERP (document unique d’évaluation des risques professionnels) 

▪ La gestion des accidents du travail  
▪ Le suivi médical des salariés  
▪ Les obligations pour certaines catégories de salariés (postes à risques) 
▪ Les formations obligatoires à la sécurité  
▪ Les contrôles périodiques  

▪ Les facteurs de pénibilité  

Etudes de cas pratiques et réalisation de quizz  
 

 
 
 

 

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES  
Alternance d’apports théoriques et échanges de bonnes pratiques  
Support  
 

 
 

 

 

MODALITÉS D’ÉVALUATION DES ACQUIS 
Questionnaire avant et après formation  
 
 
 
 

RÉSUMÉ DE LA FORMATION 
Cette formation permet de découvrir et de comprendre les dispositions légales et 
conventionnelles, un appui opérationnel pour le management des équipes, au 
quotidien dans l’entreprise. Vous pourrez ainsi faire le lien entre les obligations légales 
et conventionnelles et l’application en entreprise. 
Cette formation pratique est animée par un expert en droit du travail pour une 
application opérationnelle. C’est pourquoi cette formation s’adresse principalement à 
des managers. Une alternance entre apports théoriques et échanges d’expériences, 
vous permet d’accompagner au quotidien vos équipes dans le respect des obligations 
du droit du travail. 
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